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Document n°1  

 

Document n°2 

1 – Selon vous, pourquoi construit-on des monuments comme ceux que nous observons au-
jourd’hui ? 
Les monuments servent à se souvenir d’évènements marquants de l’histoire nationale ou lo-
cale. Ils permettent d’avoir un lieu sur lequel on peut rendre hommage aux personnes con-
cernées par cet évènement (qui y ont soufferts ou qui y sont morts). On parle de monument 
commémoratif. 
 

2 – A quels monuments a-t-on affaire ? 

Document n°1 : Monument des martyrs de la Résistance 
Document n°2 : Monument aux morts  

DESCRIPTION DES MONUMENTS 



3 – Décrivez ces monuments : 

 
 
 
 
Colonne facultative en 
fonction du niveau de dif-
ficulté choisi 

  Cocher les éléments qui sont communs aux deux 
monuments et ceux qui lui sont propre 

 
Points communs 

 

 
Différences 

Forme du 
monument 

Grande structure 
oblongue 
 

Grande colonne à trois faces  Forme 

 
Localisation 

Devant la Mairie (associa-
tion à un lieu de pouvoir) 
 

Au milieu d’un rond-point à l’en-
trée de l’avenue de Champagne 

- Lieu de passage 
- Association à un lieu 

de souveraineté 

Emplacement 

 
Statues 

(description, nombre…) 

Une statue centrale : une 
Victoire ailée et casquée 
entourée de vignes. Elle 
protège avec des palmes 
(symbole de la victoire et 
de la résurrection) le nom 
des victimes. 
 

3 statues : 
- Les personnes fusillées, 
- Les personnes mortes en 

déportation, 
- Les morts au combat 

Statue symbolique de 
l’évènement commé-
moré 

 

 
 

Inscriptions 

- Les noms des victimes 
civiles et militaires 

- « Pour le droit », 
« Pour la liberté », 
« 1914-1918 », « A 
nos défenseurs », « A 
nos morts » 

 

- Les noms des victimes sont 
inscrits selon la classifica-
tion précédente en ajoutant 
les victimes de racisme 

- « 1940-1944 », « Aux mar-
tyrs de la Résistance » 

- Dates de l’évène-
ment 

- Nom des victimes 
- Texte explicatif du 

document 

- Texte sur les valeurs 
défendues 

 
Symboles 

Blason de la ville avec la 
croix de guerre (la ville est 
donc considérée comme 
une victime) 
 

Symbole de la Résistance (croix 
de lorraine et V de la victoire) 

Symboles en lien avec 
l’évènement commé-
moré 

 

 



 
 

A l’aide des documents en annexe, remplissez le tableau ci-dessous : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

(Documents n°4 et 5) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Documents n°1, 2 et 3) 

 
Année de réalisation 

 
 

Entre 1947 et 1950 Entre 1921 et 1924 

 
Que commémore 
ce monument ? 

 
 

Le sacrifice de 205 Résistants durant la 
Seconde Guerre mondiale 

Les morts civils et militaires de la Pre-
mière Guerre mondiale 

 
Qui a décidé de 

sa construction ? 
 
 

Les Résistants La Mairie d’Epernay 

 
Qui a financé sa 
construction ? 

 

Les associations de Résistants Les habitants d’Epernay par souscrip-
tion et la ville par subvention 

 
Combien a coûté 
ce monument ? 

 

2 187 500 frs (131 250 € 2023) 188 360 frs (241 100€ 2023) 

 
Où est-il placé ? 

 
 

Place de la République. Les Résistants 
se sont battus pour restaurer ce sys-
tème politique. 

Soubassement de la terrasse sud de 
l’Hôtel de Ville, lieu de souveraineté lo-
cale 

Quand a -t-il été inauguré 
et en présence de qui ? 

 

Le 7 mai 1950 en présence du Président 
de la République 

Le 7 juillet 1924 en présence des auto-
rités nationales locales et alliées (Ita-
liens) 

 

1 fr de 1921 = 1,28 € de 2023 
1 fr de 1947 = 0,06 € de 2023 

COMMENT SE FAIT UN MONUMENT COMMEMORATIF ? 



 
 

Vous êtes un architecte qui a été contacté par la Mairie d’Epernay pour réaliser un 
monument du XXIème siècle commémorant les morts des guerres passées (11 novembre). Cer-
tains critères vous sont imposés et vous devez les respecter (code des monuments commé-
moratifs de l’activité n°1). Vous êtes libres de faire ce que vous voulez pour le reste. Réaliser 
un dessin de votre projet  

 

IMAGINER UN MONUMENT DU XXIème SIECLE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ANNEXES 



Annexe n°1 : Choix de l’emplacement du monument aux morts d’Epernay, 17 mai 1921 (con-
servé aux Archives municipales d’Epernay, 1M8). 

 



Annexe n°2 : Le coût du monument aux morts d’Epernay, 24 octobre 1929 (conservé aux Archives 
municipales d’Epernay, 1M8). 

 

Une souscription est une demande de financement aux habitants volontaires. 
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Annexe n°3 : Inauguration du monument aux morts d’Epernay, 6 juillet 1924 (conservé aux Archives 
municipales d’Epernay, 1M8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
L’inauguration du monument se déroule en présence de : 

- M. Mosser (Président du comité du monument aux morts) 

- M. Bovier-Lapierre (Ministre des pensions) 
- M. Chandon-Moët (Maire d’Epernay) 
- M. Kaouza (Comité des Associations) 

- M. Merlin (Député) 
- M. Albricci (Chef des armées italiennes à Epernay pendant 

la guerre) 
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Annexe n°4 : Discours de M. Pierre Servagnat le jour de l’inauguration du Monument aux 
martyrs de la résistance, 7 mai 1950 (conservé aux Archives municipales 
d’Epernay, 1M9). 

 



 

Annexe n°5 : Le coût du monument aux martyrs de la Résistance d’Epernay, (conservé aux Archives 
municipales d’Epernay, 1M9). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


